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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Barème Macron : la décision du Comité européen des Droits sociaux 
est inopérante 

 
AvoSial souligne que la décision du Comité européen des Droits sociaux au sujet du barème 

d’indemnisation des licenciements sans cause réelle et sérieuse est dénuée de tout effet face 
à la jurisprudence française qui a définitivement reconnu la validité de ce barème ! 

 
Dans une décision rendue publique le 26 septembre dernier, le Comité européen des Droits 
sociaux (CEDS) a affirmé que le barème d’indemnisation des licenciements sans cause réelle et 
sérieuse serait contraire à l’article 21 de la Charte sociale européenne. 

AvoSial, premier syndicat d’avocats d’entreprise en droit social, tient à souligner que cette 
décision n’est d’aucune influence sur les décisions récemment rendues par la Cour de cassation, 
qui ont jugé le barème conforme aux engagements internationaux de la France. 

D’une part, en effet, la Cour de cassation a jugé, le 11 mai 2022, en formation plénière de 
chambre, que la Charte sociale européenne et particulièrement son article 21, ne sont pas 
d’effet direct, de sorte que les salariés ne peuvent s’en prévaloir devant les tribunaux de l’ordre 
judiciaire pour faire échec au barème. 

D’autre part, la Cour de cassation, dont il faut souligner qu’elle était déjà informée des 
conclusions du CEDS lorsqu’elle a statué le 11 mai 2022, a très clairement dit, dans le 
communiqué de presse qui accompagnait ses arrêts, que les décisions prises par le Comité 
européen des Droits sociaux sont de simples avis, dénués de tout effet contraignant et ne 
pouvant dès lors s’imposer aux juridictions souveraines des Etats. 

La validité du barème, qui a été reconnue successivement par le Conseil d’Etat, le Conseil 
constitutionnel et la Cour de cassation, n’est donc plus discutable en droit français. 
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A propos d’AvoSial 
Fondé en 2004, AvoSial est un syndicat d'avocats d’entreprises en droit social qui rassemble près de 600 membres à 
travers la France. 
AvoSial met au cœur de ses travaux et de ses priorités la simplification et la sécurisation du droit du travail. Le 
syndicat se donne pour mission de valoriser le savoir-faire de ses adhérents sur l’évolution du droit social et sur 
l’élaboration de la doctrine. Réunis en commissions thématiques, les adhérents d’AvoSial travaillent sur des sujets 
d’actualité afin d’émettre des propositions concrètes, issues de leur pratique professionnelle au service des 
entreprises. www.avosial.fr   
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